
Licenciement d'un salarié malade après la période de protection :
quelles règles ?

Réponse courte

Au Luxembourg, le licenciement d'un salarié après l'expiration de la période de protection de 26 semaines est

juridiquement possible, mais strictement encadré. La protection contre le licenciement prévue par l'article L.121-6

cesse après cette période, permettant à l'employeur d'engager une procédure de rupture du contrat avec préavis.

Toutefois, la maladie ne peut jamais être le motif principal du licenciement. L'employeur doit démontrer des

motifs réels et sérieux liés aux nécessités de l'entreprise : désorganisation avérée du service, impossibilité objective

de maintenir le contrat, perturbations graves causées par l'absence prolongée ou répétée. Invoquer directement l'état

de santé constitue une discrimination illégale sanctionnée par la nullité du licenciement.

La procédure exige le respect strict des formalités : convocation à un entretien préalable (article L.124-2), notification

écrite des motifs précis, documentation des impacts organisationnels. L'employeur doit aussi examiner toutes les

alternatives possibles : adaptation du poste, reclassement interne, réorganisation des tâches. En cas de

contentieux, la charge de la preuve du caractère objectif et non discriminatoire du licenciement incombe entièrement

à l'employeur. Les tribunaux scrutent rigoureusement les véritables motifs de la rupture et sanctionnent les

licenciements fondés indirectement sur la maladie.

Définition

Le licenciement après période de protection pour maladie désigne la rupture du contrat de travail par

l'employeur d'un salarié qui a épuisé sa protection légale contre le licenciement en cas d'incapacité de travail.

Cette protection, prévue à l'article L.121-6 du Code du travail, interdit pendant 26 semaines maximum (sur 12

mois consécutifs) toute résiliation du contrat, même pour motif grave, dès lors que le salarié a respecté ses

obligations d'information (avertissement le 1er jour, certificat médical avant le 3e jour).

Au-delà de cette période, l'employeur retrouve théoriquement la possibilité de licencier le salarié. Toutefois, le

droit luxembourgeois interdit strictement tout licenciement discriminatoire fondé sur l'état de santé. La

jurisprudence considère systématiquement que la maladie seule ne constitue pas un motif valable de

licenciement. L'employeur doit prouver que la rupture repose sur des éléments objectifs indépendants de la

seule incapacité de travail : nécessité de pourvoir durablement le poste, désorganisation durable du service,

impossibilité de maintenir la relation contractuelle pour des raisons économiques ou organisationnelles légitimes.

1  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-6
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_124-2
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-6


Questions fréquentes

Peut-on licencier un salarié malade après les 26 semaines de protection légale au Luxembourg ?

Oui, le licenciement est juridiquement possible après l'expiration de la période de protection de 26 semaines, mais il est strictement
encadré. L'employeur doit démontrer des motifs réels et sérieux liés aux nécessités de l'entreprise (désorganisation du service,
impossibilité de maintenir le contrat), car la maladie ne peut jamais être le motif principal du licenciement sous peine de discrimination
illégale.

Que risque l'employeur s'il licencie un salarié en invoquant directement sa maladie ?

Le licenciement discriminatoire fondé sur l'état de santé est frappé de nullité de plein droit. L'employeur s'expose à des sanctions
financières importantes, à une obligation de réintégration du salarié, et le salarié peut saisir le tribunal du travail dans un délai de 3 mois
pour solliciter la nullité de la rupture et des dommages-intérêts.

Quelles conditions doit respecter l'employeur pour licencier légalement un salarié après sa maladie ?

L'employeur doit remplir plusieurs conditions : la période de protection de 26 semaines doit être expirée, le licenciement doit reposer sur
des motifs objectifs étrangers à la maladie (impacts organisationnels concrets), toutes les alternatives doivent être explorées (adaptation
du poste, reclassement), et la procédure légale doit être respectée (entretien préalable, notification écrite des motifs précis).

Quelles sont les obligations de l'employeur avant de procéder au licenciement d'un salarié malade ?

L'employeur doit obligatoirement explorer toutes les alternatives : adaptation ou aménagement du poste de travail, reclassement interne
vers un emploi compatible, réorganisation des tâches. Il doit consulter le médecin du travail et, le cas échéant, la délégation du
personnel, et documenter factuellement les impacts des absences sur l'organisation de l'entreprise.

Conditions d’exercice

Pour licencier légalement un salarié après la période de protection de 26 semaines, l'employeur doit remplir plusieurs

conditions cumulatives :

Conditions de fond : La période de protection légale de 26 semaines doit être effectivement expirée. Le

licenciement doit reposer sur des motifs réels et sérieux étrangers à la maladie elle-même : désorganisation avérée

et durable du service, impossibilité objective de maintenir le contrat pour des raisons économiques ou

organisationnelles, nécessité opérationnelle de pourvoir définitivement le poste. L'employeur doit démontrer que les

absences créent un préjudice significatif au fonctionnement de l'entreprise et que la situation ne peut

raisonnablement pas s'améliorer à court terme.

Interdictions absolues : Il est strictement interdit de fonder la rupture sur l'état de santé du salarié, sous peine de

nullité pour discrimination. La jurisprudence luxembourgeoise rejette systématiquement les licenciements dont le

motif principal, même implicite, est la maladie. L'employeur ne peut invoquer directement les absences répétées ou

prolongées sans démontrer leurs conséquences organisationnelles objectives.

Obligations préalables : Avant d'envisager le licenciement, l'employeur doit explorer toutes les alternatives

raisonnables : adaptation ou aménagement du poste de travail, reclassement interne vers un emploi compatible avec

l'état de santé du salarié, réorganisation des tâches. Selon la taille de l'entreprise (moins de 25 salariés), des

obligations spécifiques de reclassement peuvent s'appliquer. La consultation du médecin du travail et, le cas

échéant, de la délégation du personnel est vivement recommandée pour anticiper les risques contentieux.

Procédure obligatoire : L'employeur doit respecter strictement la procédure de licenciement avec préavis prévue à

l'article L.124-2 : convocation écrite à un entretien préalable, notification écrite du licenciement avec indication

précise des motifs, respect des délais légaux. La charge de la preuve du caractère objectif et non discriminatoire du
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licenciement repose entièrement sur l'employeur.

Modalités pratiques

Phase préalable : Avant toute démarche, l'employeur vérifie que la période de protection de 26 semaines est

effectivement échue. Il procède à une analyse documentée des impacts concrets de l'absence sur l'organisation :

retards de production, surcharge de travail pour les collègues, difficultés à pourvoir temporairement le poste, coûts de

remplacement, impossibilité de planifier l'activité. Cette documentation factuelle constitue la base de la justification du

licenciement.

Consultation et expertise médicale : L'employeur sollicite un avis du médecin du travail pour évaluer les

possibilités d'adaptation du poste ou de reclassement. Dans les entreprises dotées d'une délégation du personnel,

celle-ci est informée conformément à l'article L.414-3. Si le salarié présente un handicap reconnu ou une capacité de

travail réduite, l'employeur examine toutes les possibilités d'aménagement avant d'envisager la rupture.

Procédure de licenciement : L'employeur convoque le salarié à un entretien préalable par lettre recommandée

avec accusé de réception ou remise en main propre, en respectant un délai de convocation approprié. Lors de

l'entretien, l'employeur expose les motifs envisagés sans mentionner directement la maladie. La lettre de

licenciement, notifiée après un délai de réflexion, doit contenir des motifs précis, réels et sérieux : elle décrit

objectivement les conséquences organisationnelles des absences, sans référence à l'état de santé. Les motifs

doivent être suffisamment détaillés pour permettre au salarié de se défendre en cas de contestation.

Documentation et traçabilité : L'employeur conserve tous les documents justifiant la désorganisation objective :

plannings modifiés, contrats de remplacement temporaires, correspondances internes, notes de service, évaluations

de la charge de travail. Cette traçabilité est essentielle pour démontrer le bien-fondé de la décision en cas de

contentieux devant le tribunal du travail.

Respect des délais de préavis : Le salarié licencié bénéficie d'un préavis dont la durée varie selon son ancienneté

(articles L.124-1 et L.124-3), sauf faute grave. L'employeur peut opter, selon l'effectif de l'entreprise (moins de 20

salariés), entre le versement d'une indemnité de départ et la prolongation du délai de préavis conformément à

l'article L.124-7.

Pratiques et recommandations

Approche préventive : Avant d'engager une procédure de licenciement, les responsables RH doivent privilégier un

dialogue constructif avec le salarié concerné. Une réunion informelle permet souvent d'identifier des solutions

alternatives : mi-temps thérapeutique, télétravail partiel, réaffectation temporaire. Cette approche réduit les risques de

contentieux et préserve le climat social.

Évaluation objective des impacts : L'employeur doit mesurer factuellement les conséquences des absences sur

l'entreprise en utilisant des indicateurs quantifiables : nombre d'heures supplémentaires générées pour les

collègues, retards de projets, pertes de chiffres d'affaires, coûts de remplacement. Une simple gêne ou un

inconvénient temporaire ne suffit pas à justifier un licenciement.
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Consultation du médecin du travail : La sollicitation du médecin du travail est vivement recommandée pour obtenir

un avis sur l'aptitude du salarié et les possibilités d'adaptation du poste. Cette démarche démontre la bonne foi de

l'employeur et renforce la légitimité de la décision. Le médecin du travail peut proposer des aménagements

raisonnables permettant d'éviter le licenciement.

Examen des alternatives de reclassement : L'employeur explore systématiquement les possibilités de

reclassement interne vers un poste compatible avec les capacités du salarié. Cette obligation est particulièrement

importante dans les entreprises de moins de 25 salariés. L'absence de recherche sérieuse d'alternatives constitue un

facteur aggravant en cas de contentieux.

Rédaction soignée des motifs : La lettre de licenciement doit éviter toute référence directe ou indirecte à la

maladie. Les motifs doivent être formulés en termes d'impacts organisationnels : "les absences répétées depuis

[date] ont entraîné une désorganisation importante du service [nom], caractérisée par [faits précis], rendant

impossible la poursuite de la relation contractuelle". L'employeur évite les formulations ambiguës susceptibles

d'interprétation discriminatoire.

Anticipation des risques contentieux : En cas de doute sur la solidité des motifs, l'employeur consulte un conseil

juridique spécialisé avant de notifier le licenciement. Les tribunaux du travail luxembourgeois appliquent strictement

le principe de non-discrimination et sanctionnent sévèrement les licenciements masquant une motivation liée à l'état

de santé. La jurisprudence considère que la charge de la preuve incombe à l'employeur, qui doit démontrer le

caractère objectif et proportionné de sa décision.
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Cadre juridique

Référence juridique Objet

Article L.121-6 du

Code du travail

Protection contre le licenciement pendant l'incapacité de travail médicalement constatée,

limitée à 26 semaines sur une période de 12 mois consécutifs. Interdiction de notifier la

résiliation ou la convocation à l'entretien préalable pendant cette période.

Article L.124-2 du

Code du travail

Procédure de licenciement pour motif personnel : obligation de convocation à un entretien

préalable et de notification écrite des motifs de licenciement.

Article L.124-3 du

Code du travail

Délais de préavis en fonction de l'ancienneté du salarié (de 15 jours à 6 mois selon

l'ancienneté).

Article L.124-7 du

Code du travail

Indemnité de départ due au salarié licencié sans faute grave (de 1 à 12 mois de salaire selon

l'ancienneté). Option pour les employeurs de moins de 20 salariés entre indemnité et

prolongation du préavis.

Article L.124-11 du

Code du travail

Interdiction du licenciement abusif : tout licenciement doit reposer sur des motifs réels et

sérieux.

Article L.251-1 du

Code du travail

Interdiction de toute discrimination directe ou indirecte fondée notamment sur le handicap. La

discrimination fondée sur l'état de santé relève du Code pénal (article 454).

Article 454 du Code

pénal

Répression de la discrimination, notamment fondée sur l'état de santé. Le licenciement

discriminatoire constitue une infraction pénale.

Principe d'égalité de

traitement

Articles L.241-1 à L.241-8 (discrimination fondée sur le sexe) et L.251-1 à L.253-4 (autres

motifs de discrimination) du Code du travail.

Article L.414-3 du

Code du travail

Missions de la délégation du personnel incluant la promotion de l'intégration des salariés

handicapés et la collaboration dans la mise en œuvre des reclassements internes.

Jurisprudence

constante

La maladie ne constitue pas en soi un motif valable de licenciement. La rupture doit reposer

sur des motifs objectifs liés à la désorganisation de l'entreprise, distincts de l'état de santé du

salarié.

L'employeur doit impérativement éviter toute référence à la maladie comme motif de licenciement et démontrer que la rupture repose

sur des motifs objectifs et étrangers à l'état de santé : désorganisation durable du service, impossibilité de pourvoir

temporairement le poste, nécessité opérationnelle de recrutement définitif. La simple accumulation d'absences, même longues ou

répétées, ne suffit pas : l'employeur doit établir les conséquences concrètes sur le fonctionnement de l'entreprise.

En cas de capacité de travail réduite ou de handicap reconnu, l'employeur doit examiner toutes les possibilités d'aménagement du

poste ou de reclassement interne avant d'envisager le licenciement. L'absence de recherche sérieuse d'alternatives constitue un

motif d'annulation du licenciement pour abus de droit.
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Le licenciement discriminatoire fondé directement ou indirectement sur l'état de santé est frappé de nullité de plein droit. Le salarié

peut saisir le tribunal du travail dans un délai de 3 mois suivant la notification du licenciement et solliciter la nullité de la rupture, sa

réintégration ou des dommages-intérêts. En cas de nullité reconnue, l'employeur s'expose à des sanctions financières importantes et

à une obligation de réintégration du salarié.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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